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HUMEURS… 

L’ILLUSION DE LA COMMUNICATION ! 

« L'excès d'information équivaut au bruit. Le pouvoir 
politique dans nos pays l'a bien compris. La censure ne 
s'exerce plus par rétention ou élimination, mais par 

profusion pour détruire une nouvelle, il suffit aujourd'hui 
d'en pousser une autre juste derrière ». 

Umberto Eco 

 
CLIN D’ŒIL DE L’HISTOIRE… 

PERE DOMINIKO REHUA, D. – 1959-1997 

Dernière étape, les prêtres diocésains inhumés en Polynésie 
française. 

REHUA Dominiko (Père Dominiko) (1959-1997) – Prêtre 
diocésain. Né le 4 août 1959 à Niau – Tuamotu. Fils d’Ernest 
Pero Rehua et Hélène Tahine Tehei. Baptisé le 8 août 1959 
à Niau. Entre au petit séminaire de Miti Rapa – Afaahiti. 
Entre au grand séminaire de Suva – Fidji. Effectue son 
service militaire. Après un temps de pastorale à la paroisse 
de la Cathédrale, le 13 septembre 1981, il est admis au 
lectorat et à l’acolytat. Ordonné diacre le 8 décembre 1987 
à la paroisse Saint Joseph de Faaa. Ordonné prêtre le 9 
septembre 1988 à l’église Maria no te Hau de Papeete. 
Nommé vicaire à la paroisse de la Cathédrale, résident à 

Maria no te Hau. Il est responsable de la catéchèse. En 1988, 
il est aussi chargé des paroisses Nukutavake-Vahitahi-
Vairaatea. Le 17 juin 1993, il est nommé vicaire de la 
paroisse du Sacré Cœur d’Arue. Le 19 janvier 1994, il est 
nommé conseiller spirituel de la Légion de Marie. En 1996, il 
est nommé vicaire de la paroisse Saint Paul de Mahina. 
Grand sportif, notamment en rugby, il fait régulièrement des 
crises d’asthme. En juin 1996, nouvelles crises graves 
d'asthme qui nécessitent évacuation par hélicoptère sur 
hôpital militaire de Hao. Il quitte le ministère en 1996. Il 
décède d’une crise d’asthme le 6 janvier 1997 à son domicile 
à Arue. Il est inhumé le 7 janvier 1997 au cimetière 
catholique d’Arue. 

 
LAISSEZ-MOI VOUS DIRE… 

PRETS A TOUT POUR GARDER (OU GAGNER) LE POUVOIR 

Le 8 mars, la France était invitée à faire « Cocorico » avec les 
personnalités réunies place Vendôme pour le « scellement1 
solennel » de la loi constitutionnelle relative à la liberté de 
recourir à l'interruption volontaire de grossesse. Dans son 
post sur X du 4 mars, le président Macron écrivait : « Fierté 
française, message universel. Célébrons ensemble l’entrée 
d’une nouvelle liberté garantie dans la Constitution ». 

 
(1) 1 L’usage du sceau pour authentifier les actes d’autorité remonte à 

l’antiquité. En France, au VIème siècle,  les souverains 
mérovingiens y avaient recours pour garantir l’intégrité et la 
provenance de l’écrit. A partir de la fin du VIIe siècle, le sceau des 
souverains devient la preuve nécessaire de l’authenticité de l’acte. 
Ce droit régalien s’est maintenu jusqu’au XVIII e siècle. 
Aujourd’hui, l’apposition du sceau sur les lois ne constitue plus une 
formalité nécessaire à leur validité.  Elle a été remplacée par une 
publication au Journal Officiel. Mais l’arrêté du 8 septembre 1848 
prescrivant le scellement des lois n’a pas été abrogé. 

Il est intéressant de voir comment s’est comporté le 
Président de la République ces derniers mois. Reprenons 
quelques faits. 24 février 2022 invasion de l’Ukraine par la 
Russie. Courant 2022 avec la montée du sentiment anti-
français en Afrique, la France s’est vue chassée du Sahel, 
successivement du Mali (janvier 2022), du Tchad (octobre 
2022), du Burkina Faso (octobre 2022), du Niger. Le 
Président a dû subir les avanies des « nouveaux » dirigeants 

Depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, 16 documents ont fait 
l’objet d’un scellement. On retiendra ceux-ci : Constitution de la 
Quatrième République (30 octobre 1946) /Constitution de la 
Cinquième République (06 octobre 1958) / Loi no 81-908 portant 
abolition de la peine de mort (9 octobre 1981) / Loi 
constitutionnelle no 98-610 relative à la Nouvelle-Calédonie (21 
septembre 1998) / Loi constitutionnelle relative à la liberté de 
recourir à l'interruption volontaire de grossesse (8 mars 2024 ; 
25ème révision de la Constitution de 1958. ) 
[Source : www.justice.gouv.fr] 
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de ces pays, ainsi que celles du Président Poutine qui 
« courtise » les dirigeants africains ! 
Après une réélection difficile à la Présidence de la France, le 
locataire de l’Élysée doit trouver une nouvelle posture, 
d’autant que la chambre des députés avec une majorité 
relative fragile ne lui est pas entièrement acquise, même 
dans son propre parti. Le 16 mai 2022 il nomme Elisabeth 
Borne, Première Ministre. C’est une sorte de Margareth 
Tatcher qui parvient à tenir tête aux députés en utilisant 
vingt-trois fois l’article 49-3 pour faire passer les lois voulues 
par le Patron Macron (les sacro-saintes promesses de 
campagne !) 

Pendant ce temps le Président se démène avec les Alliés, 
l’Union européenne, les États-Unis pour soutenir l’Ukraine. 
On le voit partout… Il se veut le Président omni-présent, 
défenseur des droits et libertés des peuples. 
Survient le 7 octobre dernier le conflit entre Hamas et Israël. 
Nouvelle posture, il faut ménager la chèvre et le chou, à la 
fois Israël et les populations de la bande de Gaza, exercice 
d’équilibriste. 

Dans le même temps il aimerait qu’au plan intérieur les lois 
passent à un bon rythme. Mais il est un peu « empoisonné » 
par un procès à l’encontre du Garde-des-Sceaux 2  qui va 
jusqu’à la Cour de Justice de la République (CJR). Le 29 
novembre 2023, les juges de la CJR ont considéré que si 
l’élément matériel – à savoir « la prise illégale d’intérêts »- 
était constitué, l’élément intentionnel en revanche n’était 
pas démontré, ils ont donc relaxé le Ministre Éric Dupont-
Moretti. Soulagement à l’Élysée ! On peut donc, dès le 12 
décembre 2023, relancer le Projet de Loi constitutionnelle 
relative à la liberté de recourir à l’IVG, loi qui sera entérinée 
à Versailles par le Congrès le 4 mars 2024. Le Président 
bombe le torse ! 

Elisabeth Borne entre en désaccord avec le Président qui la 
« somme » de démissionner ; elle « s’exécute » le 9 janvier 
2024 ! À sa place est nommé Gabriel Attal, un « jeune 
premier », proche du président Macron. Très vite d’autres 
événements éclatent : le 18 janvier, dans le Sud de la France, 
démarre -à juste titre- la colère des agriculteurs français qui 
harcèlent le gouvernement. Les « pompiers » Macron, Attal, 
Fresneau… tentent de calmer les agriculteurs, éleveurs, 
maraichers… Rien ne les apaise, ils veulent une réforme 
immédiate et en profondeur ; idem du côté de la PAC 
européenne. 
À la même période, le 10 février, lors d’un meeting en 
Caroline du Sud, le candidat Trump annonce : que s’il est élu 
Président des États-Unis, il se dit « prêt à laisser les 
Européens seuls en cas d'attaque russe » ; le prétexte : 

 
(2) 2 En décembre 2020, a commencé une première action en justice 

contre Eric Dupond-Moretti, Ministre de la justice. Puis, en mars 
2022, l’Union syndicale des magistrats a déposé une nouvelle 
plainte devant la Cour de Justice de la République (CJR) à l’encontre 
de M. Dupond-Moretti pour « prise illégale d’intérêts ». On lui 
reprochait d'avoir profité de ses fonctions de ministre de la Justice 
pour demander des comptes sur la gestion d'une magistrate alors 
qu'un « grave incident » les avait opposés quand il était avocat. Le 
6 novembre 2023 le Procès s’est ouvert. Le 15 novembre 2023, le 
procureur général de la Cour de cassation a requis une peine d’un 
an de prison avec sursis à l’encontre du ministre de la Justice.  

« vous (Européens) devez payer vos dettes ». Occasion pour 
le chef de l’État français de « se faire mousser » au niveau 
de l’OTAN et auprès des Français en déclarant -de sa propre 
initiative- le 26 février, au nom d’une doctrine d’« ambiguïté 
stratégique », qu’un envoi de troupes occidentales en 
Ukraine ne pouvait « être exclu » à l’avenir. Toute la classe 
politique internationale (y compris le Président d’Ukraine) a 
réagi. Lors de son voyage à Prague, le 4 mars, le Président 
Macron a tenté d’expliquer son intention. 

Pourquoi tous ces rappels, me direz-vous ? Simplement un 
désir d’inviter à porter attention sur les attitudes, 
comportements, déclarations de nos dirigeants : hommes 
politiques, élus parlementaires, magistrats… Mais 
également porter un regard sur la réaction des populations, 
des administrés… 

Si l’on regarde certains dirigeants d’autres pays : Ortega (au 
Nicaragua) ; Poutine (Fédération de Russie) ; Xi Jinping 
(Chine) ; Kim Jong-Un (Corée du Nord) ; Javier Milei 
(Argentine) ; Donald Trump (USA) ; Ebrahim Raïssi (Iran)… 
On se rend compte qu’ils agissent avec outrance, méprisent 
voire insultent leurs adversaires y compris la fraction de 
population qui les conteste. Tous les moyens sont bons : 
élimination physique des opposants ; arrestations et 
emprisonnements arbitraires ; trucage des élections ; refus 
de visas de sorties du territoire ; surveillance permanente de 
la population (reconnaissance faciale, délation, « taupes ») ; 
fake news et utilisation d’influenceurs… Et les électeurs 
votent pour eux ! 
Ainsi se vérifie -à des degrés divers- la mise en œuvre des 
conseils de Nicolas Machiavel (1469-1527) pour « obtenir le 
pouvoir et le conserver ». Son œuvre maitresse est bien 
entendu Le Prince (1532) mais dans tous ses ouvrages on 
peut glaner des suggestions à caractère politique. On 
pourrait résumer ainsi le principe du machiavélisme : « [le 
Prince] est souvent obligé, pour maintenir l'État, d'agir 
contre l'humanité, contre la charité, contre la religion même. 
Il faut [...] que tant qu'il le peut, il ne s'écarte de la voie du 
bien, mais qu'au besoin il sache entrer dans celle du mal. » 
Machiavel part du principe que « tous les hommes sont 
mauvais » ou du moins « qu’ils peuvent toujours mal agir ». 
Mais Le Prince doit rendre les citoyens fidèles, pour cela il 
doit dominer ses sujets tout en ayant leur amitié. C’est tout 
un art que les manipulateurs savent utiliser. Le Prince peut 
exercer son pouvoir par la Loi, la force et la ruse. Selon 
Machiavel, une politique libérée des critères moraux peut 
alors résolument se centrer sur l’efficacité. Tous les moyens 
sont bons pour parvenir au but recherché3. 

Le 29 novembre,  en vingt minutes, avec un débit de mitraillette, le 
président de la CJR a expédié la lecture de l'arrêt qui relaxe Eric 
Dupond-Moretti « tout en reconnaissant le conflit d’intérêts » mais 
sans que « l’élément intentionnel n’ait pu être démontré ». Le 
Prince de l’Elysée a dû jubiler (?) 
[Source : www.actu-juridique.fr (article d’Olivia Dufour, Le grand 
déballage a commencé) et www.decideurs-juridiques.com (article 
d’Anne Laure Blouin)] 
3  Source : la revue PHILOSOPHIE Magazine, Hors-série n°52 – 
février 2022, MACHIAVEL, comment le pouvoir se prend, se garde 
ou se perd 
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Selon le neuropsychiatre Boris Cyrulnik : « c’est la société 
qui rend les hommes mauvais ». Il prend l’exemple de la 
montée d’Hitler au pouvoir, le peuple est séduit et vote pour 
lui. Hitler parvient à galvaniser une partie de la population, 
ainsi la société adhère de plus en plus au projet hitlérien. La 
société fait pression sur les mous, les hésitants pour les 
« convertir » au nazisme. Cela rejoint un peu la pensée de 
Rousseau qui affirmait : « L’homme est naturellement bon… 
(c’est la société) qui déprave et pervertit les hommes ». 

À nous, chrétiens maintenant, d’analyser nos 
comportements lorsque nous sommes en responsabilité, en 
tant que chef de famille, chef d’équipe dans un atelier, chef 
d’entreprise, responsable dans une paroisse, animatrice 
d’un groupe, d’une association, d’une fédération… À quel 

type d’homme ou de femme politique pourrions-nous nous 
comparer ? Notre attitude ne varie-t-elle pas selon notre 
humeur, les personnes en face de nous… ? 

Le temps de Carême est une bonne période pour faire cette 
introspection à la lumière de la Parole de Dieu. 
Je reste persuadé, de par mon expérience auprès de la 
jeunesse adolescente du fenua, qu’en toute femme, tout 
homme, tout jeune il y a toujours une graine de bonté et 
d’espérance, il dépend de notre attitude de la faire se 
développer au grand jour. 

Dominique SOUPÉ 

© Paroisse de la Cathédrale - 2024 

 
REGARD SUR L’ACTUALITE… 

FRANCE, FILLE AINEE DE L’ÉGLISE, EDUCATRICE DES PEUPLES, 
ES-TU FIDELE, POUR LE BIEN DE L’HOMME, A L’ALLIANCE AVEC LA SAGESSE ETERNELLE ? 

Lundi 4 mars, les Sénateurs et Députés réunis en Congrès à 
Versailles ont voté pour l’inscription de « la liberté garantie 
à la femme d’avoir recours à une interruption volontaire de 
grossesse » dans la Constitution française, par 780 voix pour 
et 72 voix contre. 
Étonnant paradoxe entretenu par le chef de l’État français 
qui, le 14 février dernier, rendait un hommage national à 
Robert Badinter ardent défenseur de l’abolition de la peine 
de mort, et qui, 20 jours plus tard, souligne que l’inscription 
de l’IVG dans la Constitution est « une fierté française, un 
message universel » ! 
« Mon corps, mon choix » célèbre la Tour Eiffel : la liberté de 
la femme, celle d’avorter, « scellée dans le marbre ». Ce 
n’est pas ce qu’avait voulu, en 1975, Madame Simone Veil 
en défendant la loi sur l’IVG comme une « loi d’exception » 
pour « mettre fin à l’horreur des avortements clandestins ». 
Elle affirmait : « l’avortement restera toujours un drame ». 
Or, que constatons-nous ? En France, en 2022, 234 300 
avortements par voie médicamenteuse ou chirurgicale ont 
été enregistrés. C’est le plus haut niveau depuis trente ans. 
Les médecins et soignants ont tiré la sonnette d’alarme face 
au manque de moyens pour répondre dans les délais (moins 
de 12 semaines de grossesse) et des conditions de sécurité 
pour la mère. Ils ont également souligné l’inégalité entre les 
femmes à cause de la désertification médicale sur le 
territoire français. 
Ceci alimente notre réflexion : peut-on parler de liberté de 
choix ? La femme, seule face à sa grossesse, ne subit-elle pas 
des pressions (pressions familiales, sociales, religieuses et 
parfois médicales). Or la loi -mal interprétée- pourrait nous 
empêcher d’aider cette femme désarmée face à ce 
douloureux choix. 
L’Église condamne l’avortement puisque cet acte induit « la 
mort d’un enfant à naître », mais l’Église ne doit, en aucun 
cas, condamner la femme désireuse de recourir à l’IVG. De 
quels moyens humains, juridiques, médicaux et sociaux 
dispose l’Église pour aider ces femmes, souvent en 
détresse ? Comment nos pastorales paroissiales prennent-
elles en compte cette aide espérée par les femmes et les 
couples ? 

Hélas, en droit français : « L’enfant à naître n’est pas une 
personne ». « Au regard du droit pénal c’est sa naissance en 
vie qui conditionne sa protection à ce titre ». En droit civil, 
l’enfant à naître n’est pas non plus une personne puisque 
« la personnalité juridique n’est accordée qu’aux enfants nés 
vivants et viables ». Depuis quelques années cependant 
l’acte d’enfant sans vie permet d’octroyer à un enfant mort-
né un prénom et un nom sans que cela « n’emporte aucun 
effet juridique » comme le précise l’article 79-1 du code civil. 
Ainsi les fœtus surnuméraires obtenus dans la pratique de 
la PMA ne sont donc pas des « êtres humains », d’où les 
expérimentations réalisées sur les fœtus pour lesquels il n’y 
a plus de projets parentaux. 
Le 16 février dernier, un Arrêt de la Cour suprême de 
l’Alabama (USA) déclarait que les embryons congelés en 
vue d'une fécondation in vitro (FIV) doivent être 
considérés comme des « enfants à naître » et sont donc 
protégés par la loi. 

Les évêques français par la voix du Président de la 
Conférence Épiscopale de France (CEF) ont témoigné de leur 
« tristesse » en apprenant le vote en faveur de la 
constitutionnalisation du droit à l’IVG. Ils ont redit que 
« l’avortement demeure une atteinte à la vie en son 
commencement, et ne peut être vu sous le seul angle du droit 
des femmes », ajoutant que la CEF sera « attentive au 
respect de la liberté de choix des parents décidant, même en 
des situations difficiles, de garder leur enfant, et de la liberté 
de conscience des médecins et de tous les personnels 
soignants, dont elle salue le courage et l’engagement ». 

L’interroga|on audacieuse, formulée par Saint Jean-Paul II 
lancée lors de la messe célébrée le 1er juin 1980 au Bourget, 
demeure d’actualité : « France, fille aînée de l’Église et 
éducatrice des peuples, es-tu fidèle, pour le bien de 
l’homme, à l’alliance avec la sagesse éternelle ? » ...  Prions 
pour la France. 

Dominique SOUPÉ 

© Archidiocèse – 2024 
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AUDIENCE GENERALE 
L’ORGUEIL 

Première audience générale du mois de mars place Saint-Pierre et dixième catéchèse du Pape consacrée aux vices. En cette 
quatrième semaine de Carême, mercredi 6 mars, François a invité à lutter contre l’orgueil, le plus radical et premier des 
péchés, auquel nous devons opposer l’humilité, seule voie du salut. 

Chers frères et sœurs, bonjour ! 

Dans notre catéchèse sur les vices et les vertus, nous 
abordons aujourd'hui le dernier des vices : l'orgueil. Les 
anciens Grecs le définissaient par un mot que l'on pourrait 
traduire par "splendeur excessive". En fait, l'orgueil est 
l’auto-exaltation, la prétention, la vanité. Le terme apparaît 
également dans cette série de vices que Jésus énumère pour 
expliquer que le mal vient toujours du cœur de l'homme 
(cf. Mc 7,22). L'orgueilleux est celui qui se croit beaucoup 
plus que ce qu'il est en réalité, celui qui s’agite pour être 
reconnu comme plus grand que les autres, qui veut toujours 
voir ses propres mérites reconnus et qui méprise les autres 
en les considérant comme inférieurs. 
D'après cette première description, nous voyons que le vice 
de l'orgueil est très proche de celui de la vaine gloire, que 
nous avons déjà présenté la dernière fois. Cependant, si la 
vaine gloire est une maladie de l'ego humain, elle reste une 
maladie infantile comparée aux ravages que peut provoquer 
l'orgueil. En analysant les folies de l'homme, les moines de 
l'Antiquité reconnaissaient un certain ordre dans la 
séquence des maux : on part des péchés les plus grossiers, 
comme la gourmandise, pour arriver aux monstres les plus 
inquiétants. De tous les vices, l'orgueil est grande reine. Ce 
n'est pas un hasard si, dans la Divine Comédie, Dante le 
place dans la toute première case du purgatoire : ceux qui 
cèdent à ce vice sont loin de Dieu, et l'éradication de ce mal 
exige du temps et des efforts, plus que tout autre combat 
auquel est appelé le chrétien. 
En réalité, c'est dans ce mal que réside le péché radical, la 
prétention absurde d'être comme Dieu. Le péché de nos 
ancêtres, raconté dans le livre de la Genèse, est en fait un 
péché d'orgueil. Le tentateur leur dit : "Quand vous en 
mangerez, vos yeux s'ouvriront et vous deviendrez comme 
Dieu" (Gn 3,5). Les auteurs de spiritualité sont plus attentifs 
à décrire les répercussions de l'orgueil dans la vie 
quotidienne, à illustrer comment il ruine les relations 
humaines, à souligner comment ce mal empoisonne le 
sentiment de fraternité qui devrait au contraire réunir les 
hommes. 
Voici donc la longue liste des symptômes qui révèlent que 
l'on a succombé au vice de l'orgueil. C'est un mal qui a une 
apparence physique évidente : l'orgueilleux est hautain, il a 
la "nuque raide", c'est-à-dire qu'il a un cou raide qui ne plie 

pas. C'est un homme prompt à juger avec mépris : pour un 
rien, il porte des jugements irrévocables sur les autres, qui 
lui paraissent irrémédiablement ineptes et incapables. Dans 
son arrogance, il oublie que Jésus, dans les Évangiles, nous a 
donné très peu de préceptes moraux, mais qu'il a été 
intransigeant sur l'un d'entre eux : ne jamais juger. On se 
rend compte qu'on a affaire à un orgueilleux lorsque, lui 
faisant une petite critique constructive, ou une remarque 
tout à fait anodine, il réagit de manière exagérée, comme si 
on avait lésé sa majesté : il entre dans toute sa fureur, crie, 
rompt les relations avec les autres de manière rancunière. 
Il n'y a pas grand-chose à faire avec une personne malade 
d'orgueil. Il est impossible de lui parler, et encore moins de 
le corriger, car après tout, il n'est plus présent à lui-même. Il 
faut simplement être patient avec lui, car un jour son édifice 
s'écroulera. Un proverbe italien dit : "L'orgueil va à cheval et 
revient à pied". Dans les Évangiles, Jésus a affaire à 
beaucoup de gens orgueilleux, et il est souvent allé 
débusquer ce vice même chez des personnes qui le 
cachaient très bien. Pierre fait étalage de sa fidélité à toute 
épreuve : "Même si tous t'abandonnent, moi, non" 
(cf. Mt 26,33). Mais bientôt, il fera l'expérience d'être 
comme les autres, apeuré lui aussi devant une mort qu'il 
n'imaginait pas si proche. Ainsi, le deuxième Pierre, celui qui 
ne lève plus le menton mais pleure des larmes salées, sera 
soigné par Jésus et sera finalement apte à porter le poids de 
l'Église. Avant, il affichait une présomption qu'il valait mieux 
ne pas afficher ; maintenant, en revanche, il est un disciple 
fidèle que, comme le dit une parabole, le maître peut mettre 
"à la tête de tous ses biens" (Lc 12,44). 
Le salut passe par l'humilité, véritable remède à tout acte 
d'orgueil. Dans le Magnificat, Marie chante le Dieu qui, par 
sa puissance, disperse les orgueilleux dans les pensées 
malades de leur cœur. C’est inutile de voler quelque chose 
à Dieu, comme l'espèrent les orgueilleux, parce qu'en fin de 
compte, Lui, veut tout nous donner. C'est pourquoi l'apôtre 
Jacques, s'adressant à sa communauté blessée par des 
luttes intestines nées de l'orgueil, écrit : « Dieu s’oppose aux 
orgueilleux, aux humbles il accorde sa grâce. » (Jc 4,6). 
C'est pourquoi, chers frères et sœurs, profitons de ce 
Carême pour lutter contre notre orgueil. 

© Libreria Editrice Vaticana - 2024 

 
ÉTHIQUE 

LE VATICAN DENONCE LE « DROIT » A SUPPRIMER UNE VIE HUMAINE 

L’Académie pontificale pour la vie a publié une déclaration soutenant la position de la conférence des évêques de France 
(CEF) au sujet de l’inscription de l’avortement dans la Constitution française. L’Académie estime que « la protection de la 
vie humaine est le premier objectif de l'humanité » et appelle tous les gouvernements et toutes les traditions religieuses à 
s’engager pour la protection de la vie. 
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« La défense de la vie n’est pas une idéologie, c’est une 
réalité, une réalité humaine qui touche tous les chrétiens, 
précisément parce que chrétiens et parce qu’humains ». 
Rappelant les propos du Pape François lors de l’audience 
générale du 25 mars 2020, l’Académie pontificale pour la vie 
a affiché publiquement son soutien à la conférence des 
évêques de France, dans une déclaration publiée lundi 4 
mars. Le 29 février dernier, les évêques de France s’étaient 
déclarés « attristés » du vote des sénateurs français 
d’inscrire l’IVG dans la Constitution de la Ve République et 
avaient rappelé que « l’avortement, qui demeure une 
atteinte à la vie en son commencement, ne peut être vu sous 
le seul angle du droit des femmes ». 
Ce lundi 4 mars, alors que le Congrès français est réuni pour 
l’étape ultime de la modification de la Constitution, dans le 
but de sanctuariser l’avortement à l’article 34, l’Académie 
pontificale pour la vie rappelle qu’« à l'ère des droits 
humains universels, il ne peut y avoir de "droit" à supprimer 
une vie humaine ». 

En France, la liberté de recourir à l’interruption volontaire 
de grossesse (IVG) a été inscrite dans la Constitution ce 
lundi. Le Sénat français a voté en ce sens mercredi... 

La protection de la vie comme priorité absolue 

L'Académie pontificale pour la vie lance un appel « à tous les 
gouvernements et à toutes les traditions religieuses pour 
qu'ils fassent de leur mieux afin que, dans cette phase de 
l'histoire, la protection de la vie devienne une priorité 
absolue, avec des mesures concrètes en faveur de la paix et 
de la justice sociale ». Elle n’oublie pas les situations 
particulières ou les contextes dramatiques, qui doivent 
« être traités en se fondant sur un droit qui vise avant tout à 
protéger les plus faibles et les plus vulnérables ». 
Enfin, pour l’Académie pontificale, « la protection de la vie 
humaine est le premier objectif de l'humanité », un but qui 
ne pourra être atteint « que si la science, la technologie et 
l’industrie sont au service de la personne humaine et de la 
fraternité ». 

© Radio Vatican - 2024 
 

ÉTHIQUE 
ÉGLISE ET IVG : « DANS CE COMBAT SI DELICAT, CERTAINS AURONT OUBLIE QUE LA VIE N’EST PAS UNE IDEOLOGIE ». 

Le père Louis-Marie Guitton Prêtre du diocèse de Toulon revient dans ce texte sur l’attitude de l’Église vis-à-vis du sujet 
délicat de l’IVG, alors que députés et sénateurs réunis en Congrès ont inscrit dans la Constitution la liberté d’avorter. Il 
propose que, avant de prendre telle ou telle posture, les catholiques demandent pardon, en particulier pour leurs 
« indifférences complices » et leurs « calculs mesquins ». 

L’inscription de la liberté de recourir à l’IVG dans la 
Constitution vient d’être votée par le Congrès. Alors que ce 
« moment historique » est salué par des cris de victoire, le 
temps est peut-être venu d’une vraie demande de pardon. 
Pardon pour les violences masculines. En filigrane, derrière 
l’IVG, se profile en effet la longue liste de blessures 
féminines liées aux relations avec les hommes : coups, viols, 
violences, abandon, mépris, mensonge, trahison… La 
relation homme-femme est abîmée et souvent 
douloureuse ; qui s’en soucie autrement que pour mener 
une lutte idéologique acharnée, sans effet sur ces cicatrices 
jamais refermées ? 
Un pardon n’est-il pas nécessaire de la part des hommes vis-
à-vis de toutes ces femmes qui se sont senties meurtries et 
humiliées au plus profond d’elles-mêmes ? En effet, le 
temps ne suffit pas à effacer la trace d’événements qui ont 
marqué durablement ces vies de leur empreinte. Une 
démarche est nécessaire pour guérir, apaiser et consoler. 
Où sont les hommes qui se lèvent pour exprimer un regret, 
un repentir, un mouvement de compassion ? 

Indifférences complices 

Pardon pour l’absence des pères. Un autre pardon 
s’impose : dans l’IVG, l’homme autant que la femme est en 
cause : ce n’est jamais tout à fait un « acte solitaire ». Si on 
en a fait un « droit fondamental », il est malheureusement 
souvent le reflet d’une démission de l’homme. Il aurait dû 
être un soutien… il était absent. Combien de femmes ne se 
seraient pas résignées à cette issue si elles n’avaient pas été 
laissées seules face à ce choix ? Comment ne pas penser à 
tous les chantages et les ultimatums pathétiques auxquels 

elles ont été soumises, les menaces et les pressions 
auxquelles il leur a fallu faire face ? Combien d’hommes 
pour prendre leurs responsabilités et demander aujourd’hui 
pardon ? 
Pardon pour les indifférences complices. Il ne se passe pas 
un jour sans que nous soyons rappelés à notre devoir de 
solidarité. Solidaires… nous l’avons si peu été avec les 
femmes « confrontées à une grossesse non désirée ». 
Comment en sommes-nous arrivés à laisser croire que l’IVG 
était l’unique choix possible face à une situation de 
détresse ? Il est bien rare que l’on propose une alternative à 
la femme qui se pose la question. Sommes-nous devenus 
aveugles à ce point pour refuser de regarder en face les 
blessures profondes et durables liées à ce drame ? La 
femme n’est-elle pas aussi victime de l’IVG ? Combien de 
souffrances muettes n’avons-nous pas causées par nos 
silences complices ? Ne sommes-nous pas face à des 
souffrances d’autant plus vives qu’on n’ose pas les 
nommer ? 
La question de l’immigration se pose de manière cruciale 
aujourd’hui, et les chrétiens ont bien du mal à 
l’appréhender. Quand se présente celui qui n’était pas 
invité, ou tout simplement pas attendu, l’Évangile parle 
plutôt de lui faire une place que de le renvoyer ou de le 
supprimer… Ne faudrait-il pas envisager la question de 
l’enfant à naître de la même manière ? Quand l’enfant est 
là, il n’est ni un risque ni un agresseur, mais tout simplement 
comme un étranger à accueillir… 

Les calculs mesquins 
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Pardon pour les défenses indiscrètes de la vie. S’il faut 
demander pardon, il ne faut pas oublier les scandales qui ont 
pu être provoqués par une défense indiscrète de la vie… 
Dans ce combat si délicat, certains auront oublié que la vie 
n’est pas une idéologie. On peut vouloir sensibiliser les 
consciences et alerter sur la gravité des atteintes contre 
l’enfant encore dans le sein de sa mère, mais sans jamais 
blesser les personnes. La diffusion d’images de fœtus 
avortés, les invectives lancées à la face des militants de l’IVG 
ou autres campagnes tapageuses n’ont sans doute pas fait 
beaucoup avancer les choses. Pour toutes les initiatives qui 
n’ont pas respecté suffisamment les personnes, une 
demande de pardon s’impose. L’attention portée aux 
personnes, l’accompagnement et l’écoute, de même que 
toutes les initiatives qui tendent à montrer la beauté et la 
dignité de toute vie humaine seront toujours plus fécondes 
que la dénonciation du mal par l’exposition de sa laideur. 
Pardon pour les calculs mesquins. Comment en sommes-
nous arrivés à ne plus pouvoir nous réjouir du don précieux 
de la maternité, lorsque la naissance de l’enfant n’est plus 
toujours vue comme un « heureux événement », lorsque 
certains vont jusqu’à faire rimer maternage et esclavage ? 
Pourquoi ne pas reconnaître que la grossesse peut impliquer 
une vraie précarité, que les femmes n’ont souvent pas le 
salaire qui leur permettrait un vrai choix ? Il s’agit de faire 
en sorte que la maternité ne soit plus synonyme de 
déclassement social, de marginalisation et d’inefficacité. Si 
les femmes n’ont pas les enfants qu’elles voudraient, c’est 
aussi parce qu’on ne leur donne pas la possibilité de les 
accueillir. 

La voix résignée de l’Église 

Pardon pour les silences ecclésiaux. Depuis 1975, la voix de 
l’Église s’est parfois faite discrète, résignée. Était-ce le 
temps des « chiens muets » ? Était-ce la peur de paraître 

dépassés par l’évolution inéluctable des mœurs ? Était-ce le 
souci de plaire au monde ? Ces silences sont eux aussi 
coupables, qui ont laissé les fidèles bien seuls. La défense de 
la vie par certains a été considérée comme une obsession ou 
une lubie, en tout cas le signe d’un repli identitaire 
moralisant. Le pape François, sans en faire un refrain, a eu 
des mots extrêmement fermes pour dénoncer « un mal 
absolu ». Il affirme que « la défense de la vie à naître est 
intimement liée à la défense de tous les droits humains. Elle 
suppose la conviction qu’un être humain est toujours sacré 
et inviolable, dans n’importe quelle situation et en toute 
phase de son développement… Ce n’est pas un progrès de 
prétendre résoudre les problèmes en éliminant une vie 
humaine ». 
Pardon pour les divisions coupables. Le dernier pardon à 
demander est très lié au monde catholique français. Les plus 
mobilisés sur la question de la vie sont aussi les plus divisés, 
chacun pensant que l’unité devra se faire autour de sa 
propre initiative. Les tenants de l’action politique ignorent 
parfois les associations de terrain, qui ont choisi 
l’engagement auprès des personnes. Celles-ci au contraire 
critiquent les marches ou autres démonstrations publiques, 
qui seraient inutiles et contre-productives. 
Il y a enfin ceux qui considèrent que ce n’est jamais le 
moment de parler de cette question, que l’Église n’en a ni la 
légitimité ni les compétences. Mais s’il faut attendre d’être 
irréprochable pour nous exprimer, nous risquons fort de ne 
plus rien dire sur aucun sujet. Humblement, conscients de 
nos limites et de nos contre-témoignages toujours possibles, 
nous ne pouvons pourtant pas nous réjouir de voir l’IVG 
devenu une « liberté garantie » par la constitution de notre 
pays, liberté que certains considèrent comme un droit. 

© La Croix - 2024 

 
ÉTHIQUE 

IVG, DE L’EXCEPTION A LA CONSTITUTION 

Réunis en Congrès, les parlementaires ont entériné ce lundi 4 mars l’inscription dans la Constitution de la « liberté garantie 
à la femme d’avoir recours à une interruption de grossesse ». Cette étape symbolique arrive après les élargissements 
successifs de la loi Veil, et alors que le nombre d’avortements en France est au plus haut. 

« L’avortement doit rester l’exception, l’ultime recours pour 
des situations sans issue », déclarait Simone Veil, le 26 
novembre 1974, à la tribune de l’Assemblée nationale où 
elle défendait le projet de loi de dépénalisation de l’IVG. 
« Mais comment le tolérer (…) sans que la société paraisse 
l’encourager ? », interrogeait-elle. « Aucune femme ne 
recourt de gaieté de cœur à l’avortement. (…) C’est toujours 
un drame. (…) C’est pourquoi, si le projet qui vous est 
présenté admet la possibilité d’une interruption de 
grossesse, c’est pour la contrôler et, autant que possible, en 
dissuader la femme ». 
Simone Veil exposera ses arguments devant une assemblée 
majoritairement composée d’hommes, recueillant des 
applaudissements mais déclenchant aussi un flot de haine. 
On reprochera à cette femme rescapée des camps de la 
mort de faire « le choix d’un génocide » et de jeter des 
embryons « au four crématoire ». Malgré les insultes, la 

ministre ne cédera pas. Le 20 décembre 1974, le projet de 
loi est adopté avec le soutien de l’opposition de gauche. 
« La loi a été votée grâce à la gauche mais c’est surtout la 
pression des féministes et notamment la pratique de 
l’avortement illégal au sein du Mouvement pour la liberté de 
l’avortement et de la contraception (MLAC) qui ont été 
déterminantes, rappelle l’historienne Florence Rochefort. 
Ce n’était plus possible de réprimer les avortements et ce 
n’était pas la volonté non plus de la droite de Valéry Giscard 
d’Estaing, qui était une droite libérale, y compris sur ces 
questions, même si le projet de loi prévoyait beaucoup de 
restrictions ». 

Une exigence de santé publique et de justice 

Les politiques et l’opinion publique ont aussi été sensibles 
aux inégalités sociales, analyse l’historienne. « Les femmes 
les plus aisées pouvaient aller à l’étranger alors que les plus 
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démunies devaient se débrouiller et certaines en mouraient, 
raconte-t-elle. Ce n’est pas l’idée du libre choix, chère aux 
féministes, qui a motivé le vote mais le besoin de mettre fin 
à une mortalité inadmissible ». 
Philippe Bas, sénateur LR et ancien collaborateur de Simone 
Veil, n’avait que 16 ans à l’époque. « C’est 
rétrospectivement que j’ai découvert l’ampleur des clivages 
qui se sont manifestés lors du vote, se souvient-il. Pour ma 
génération, ce n’était déjà plus un enjeu mais un acquis. Je 
n’ai donc pas eu de mal à faire la distinction entre mon 
approche personnelle et les réalités de la société, qu’il fallait 
bien traiter, sans faire reposer la loi sur un jugement moral 
mais sur une exigence de santé publique et de justice ». 
Cette « loi de compromis », pour certains, marque le début 
d’un processus législatif qui devrait aboutir, lundi 4 mars, à 
l’inscription de l’IVG dans la Constitution. Réunis en Congrès 
à Versailles, les parlementaires devront se prononcer sur le 
projet de loi constitutionnelle qui prévoit d’inscrire à l’article 
34 la phrase suivante : « La loi détermine les conditions dans 
lesquelles s’exerce la liberté garantie à la femme d’avoir 
recours à une interruption de grossesse ». 

Un combat de gauche 

C’était une promesse d’Emmanuel Macron, motivée par 
l’annulation par la Cour suprême des États-Unis, en juin 
2022, de l’arrêt « Roe vs Wade » qui accordait aux 
Américaines le droit d’avorter dans tout le pays. Reprenant 
à son compte les initiatives parlementaires, le chef de l’État 
en avait fait l’annonce le 8 mars 2023, au cours de 
l’hommage national à Gisèle Halimi, pour que la France, 
avait-il dit, ne connaisse « plus jamais de procès de 
Bobigny ». À l’automne 1972, une adolescente mineure 
était poursuivie pour avortement. L’avocate Gisèle Halimi 
obtiendra sa relaxe et transformera le prétoire en tribune 
pour le droit à l’avortement. Un an plus tôt, un autre 
événement avait marqué les esprits : plusieurs centaines de 
femmes, dont certaines célèbres, signaient un appel, connu 
sous le nom du « Manifeste des 343 », dans lequel elles 
déclaraient avoir avorté. 
Éliane Viennot, professeure émérite de littérature et 
historienne des relations de pouvoir entre sexes, était trop 
jeune pour l’avoir signé, mais a trouvé la démarche 
« formidable ». Féministe, elle a intégré le MLAC en 1973 où 
elle e a été formée à la méthode Karman d’avortement, par 
aspiration. « Je me suis inscrite, mais je n’ai jamais eu 
l’occasion d’en pratiquer », précise-t-elle. Dans l’association, 
elle distribuait des tracts et accueillait les femmes qui se 
faisaient « avorter sur place ou (étaient) envoyées par cars 
entiers à l’étranger ». 
La loi Veil mettra officiellement fin à ces pratiques illégales, 
même si certains membres du MLAC continueront à avorter 
des femmes pour faire face au manque de moyens et à la 
réticence du milieu médical. « Les mouvements féministes 
restent très actifs, explique Florence Rochefort. Ils rédigent 
des rapports et font des propositions qui sont portées 
majoritairement par la gauche. En 1982, Yvette Roudy, 
ministre déléguée aux droits de la femme, fait voter le 
remboursement partiel de l’IVG, contre l’avis de François 
Mitterrand. À chaque nouvelle étape, c’est un combat ». 
D’autres réformes n’ont pas fait l’unanimité à gauche. En 
1999, Israël Nisand, gynécologue obstétricien, a remis un 

rapport à la ministre socialiste Martine Aubry dans lequel il 
proposait un allongement du délai légal de 10 à 12 
semaines. Mais une fois la loi votée, il a regretté sa décision. 
« Je n’avais pas anticipé la réaction des confrères qui ont 
refusé de continuer à faire des IVG parce que cela 
complexifiait la technique », reconnaît-il. L’allongement de 
12 à 14 semaines, voire 16 selon le mode de calcul, en 2022, 
lui semble « avoir les mêmes conséquences avec des risques 
accrus quand les grossesses sont le plus avancées ». 

Défendre l’équilibre de la loi Veil 

Pour les défenseurs de la loi Veil, ce texte est « un point 
d’aboutissement ». Pour les autres, le point de départ vers 
plus de droits. Dès l’adoption de la loi, les opposants à l’IVG 
s’organisent. Influencés par les mouvements américains, 
des commandos s’enchaînent dans les centres d’orthogénie 
au point de mener à la création, en 1993, d’un délit 
d’entrave à l’IVG, défendu par la socialiste Véronique 
Neiertz. Plus tard, les anti-IVG investiront Internet. En 2016, 
Laurence Rossignol, ministre de la famille, crée un délit 
d’entrave numérique « pour empêcher des sites militants de 
se faire passer pour des sites officiels, explique-t-elle. La 
droite sénatoriale s’est opposée à cette loi comme elle l’a fait 
à chaque texte sur l’IVG ». 
Philippe Bas a voté contre l’extension du délit d’entrave, 
« susceptible de mettre en cause la liberté d’expression ». Il 
s’est aussi opposé à la suppression de la « condition de 
détresse » (2014), à celle du « délai de réflexion » (2016 et 
2022), à l’introduction de « la détresse psychosociale » 
comme motif de l’avortement thérapeutique (2020) et à 
l’allongement du délai légal de recours à l’IVG (2001 et 
2022). « J’ai refusé tout glissement vers une forme de 
banalisation. L’interruption volontaire de grossesse ne doit 
pas être traitée par le législateur comme un acte anodin », 
justifie-t-il. Le député LR Philippe Gosselin a fait les mêmes 
choix pour « défendre l’esprit initial de la loi, qui voulait un 
équilibre entre la liberté des femmes et le respect de l’enfant 
à naître ». 

----- 

Les IVG repartent à la hausse 

Tous les indicateurs augmentent. Après deux années de 
baisse exceptionnelles liées à la pandémie de Covid-19 en 
2020 et 2021, la France a enregistré en 2022 son record 
d’interruptions volontaires de grossesse (IVG) : 234 00, soit 
17 000 de plus qu’en 2021 et environ 7 000 de plus qu’en 
2019, selon les derniers chiffres de la Direction de la 
recherche, des études, de l’évaluation et des statistiques 
(Drees). 
L’allongement de deux semaines du délai légal de recours 
ne suffit pas à expliquer cette augmentation, car les IVG les 
plus tardives représentent moins d’un cinquième du surplus 
observé par rapport à l’année 2021. 
Les taux de recours augmentent parmi toutes les femmes 
majeures. Les femmes âgées de 20 à 29 ans sont celles qui 
recourent le plus fréquemment à l’IVG : le taux de recours a 
atteint 26,9 ‰ en 2022 chez les 20-24 ans (+ 2,6 points par 
rapport à 2021) et 28,6 ‰ chez les 25-29 ans (+ 2,2 points). 

© La Croix - 2024 
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SOLIDARITE 

DANS LE SILLAGE DE L’ABBE PIERRE, CES PARTICULIERS QUI S’ENGAGENT POUR ELS SANS-ABRI 

Ils ne sont pas bénévoles dans des associations mais décident, spontanément, de venir en aide aux personnes sans abri. 
Soixante-dix ans après l’appel de l’abbé Pierre le 1er février 1954, ils font partie de ces Français désireux de « faire leur part » 
contre la misère. 

Le jour où Stéphanie est allée parler à Ana à la sortie de 
l’école, elle savait qu’il y aurait un avant et un après. Ana est 
géorgienne, et sa famille vient d’être déboutée du droit 
d’asile ; Stéphanie est française. Leurs deux filles sont dans 
la même classe en maternelle, et meilleures copines. « À 
l’époque, je savais que cette famille était à la rue, raconte 
aujourd’hui la Bordelaise. C’était insupportable de me dire 
que ma fille passait sa journée avec une camarade, qu’elles 
apprenaient les mêmes choses, mangeaient les mêmes 
repas, mais que le soir, l’une rentrait chez elle tandis que 
l’autre allait dormir dehors. Si je n’avais rien fait, je n’aurais 
pas pu me regarder dans une glace ». 
Bien que vierge de tout engagement dans le monde 
associatif, Stéphanie se sent concernée. Héberger une 
famille sans abri ? « Au départ, je ne voulais pas aller jusque-
là, ça m’effrayait, concède-t-elle. Accueillir des gens sans 
perspective de fin, je me disais que ça pourrait durer des 
années, que si je mettais le doigt dans l’engrenage, je ne 
savais pas où ça pourrait me mener ». 
Pourtant, trois semaines après leur rencontre, Ana appelle 
Stéphanie pour lui demander de l’aide après que sa famille 
a été chassée de son squat. « C’était juste avant les vacances 
de la Toussaint, on allait partir une semaine. Avec mon mari, 
on a décidé de proposer à cette famille de rester chez nous 
pendant notre absence ». L’accueil de la famille géorgienne 
se passe si bien que les deux familles cohabitent au retour 
de vacances de Stéphanie, qui témoigne d’un déclic. « Mes 
craintes se sont débloquées lorsqu’on a vu à quel point on 
pouvait les aider sans faire grand-chose ». Finalement, et 
malgré de nombreux appels aux pouvoirs publics pour 
trouver un logement, les familles d’Ana et de Stéphanie 
vivront ensemble pendant quatre semaines. 

Une action spontanée en marge des associations 

Ils sont nombreux, ces citoyens sans parcours associatif 
particulier, à s’engager pour venir en aide ou héberger des 
personnes sans abri de façon spontanée. Tous, comme 
Stéphanie, veulent « faire leur part ». Au point que, mi-
janvier, le conseiller de Paris Pierre-Yves Bournazel 
proposait de mettre en place un « Airbnb des solidarités », 
une plateforme de mise en relation entre SDF et hébergeurs 
citoyens. D’autres associations, comme le Jesuit Refugee 
Service ou le « 115 du particulier », proposent 
d’accompagner ces élans de solidarité. C’est notamment le 
cas d’Utopia 56 qui, depuis quelques années, propose à des 
particuliers de rejoindre un réseau d’hébergeurs pour une 
ou plusieurs nuits, afin d’offrir un répit aux personnes à la 
rue. En 2023, ce réseau de 800 citoyens dans plusieurs 
grandes villes françaises a permis de mettre à disposition 
20 000 nuitées. 
Responsable communication d’Utopia 56, Nikolaï Posner a 
lui-même intégré ce réseau il y a sept ans, alors qu’il était 
étudiant et vivait dans 15 m2. Sur Facebook, une amie lui 

partage l’annonce d’Utopia 56 mentionnant qu’un mineur 
soudanais est à la rue et lui propose de l’héberger une 
semaine. « Je cherchais une manière de m’engager et cette 
idée est venue au bon moment. Ça a brisé les barrières de 
l’engagement ». Finalement, Ibrahim sera resté six mois. 

Mobilisation par le bouche-à-oreille 

Si cette mobilisation spontanée est par nature difficile à 
quantifier – puisque l’action de ces particuliers évolue en 
marge des réseaux associatifs –, ce modèle d’action se 
diffuse surtout grâce au bouche-à-oreille. En général, 
l’entrée dans le réseau d’un nouvel hébergeur en entraîne 
d’autres. Depuis que Nikolaï s’est engagé pour accueillir, son 
père, sa mère et son frère sont aussi entrés dans ce réseau. 
Sa mère héberge même depuis cinq mois un jeune à la rue 
de façon spontanée, sans lien avec Utopia 56. « C’est là 
qu’on voit la force de la résistance citoyenne à la précarité, 
tant en matière d’hébergement d’urgence que de 
distribution alimentaire, rappelle le militant associatif. Le 
pays serait dans une situation bien plus grave s’il n’y avait 
pas de mobilisation citoyenne ». 

Il transforme des bureaux en hébergements d’urgence 

Les locaux d’entreprises sont de plus en plus équipés, et 
restent vides soir et week-end. Plusieurs fois, Pierre-Yves 
Loaec, directeur d’une agence de communication à Nantes, 
s’est fait cette réflexion alors qu’il croisait une femme à la 
rue en quittant son bureau. « Je me disais : c’est fou, elle va 
dormir dehors alors que nos locaux, dans lesquels il y a une 
douche et une cuisine, sont vides et chauffés », se souvient-
il. 
Pendant plusieurs mois, il garde cette réflexion pour lui. 
Jusqu’à ce qu’un soir, des amis qui hébergent un migrant 
l’invitent à dîner. Son épouse en ressort avec l’envie de les 
imiter. Pierre-Yves Loaec refuse. Pour lui, c’est une entrée 
trop forte dans l’intimité familiale. Mais pour la première 
fois, il lui fait part d’une idée mûrement réfléchie : accueillir 
des personnes en situation de précarité dans ses bureaux. 
Quelques semaines plus tard, en 2018, il devient président 
de la section nantaise du Centre des jeunes dirigeants, un 
mouvement rassemblant des entreprises qui militent pour 
une économie au service de l’homme. Le quadragénaire 
propose son idée aux autres dirigeants d’entreprise du 
cercle. « Une quinzaine de mains se sont levées et on s’est 
réunis pendant près d’un an pour organiser le projet ». Ce 
projet, ce sont les Bureaux du cœur, une association 
d’entreprises qui accueillent pour une durée de trois à six 
mois des personnes en situation de précarité mais pas trop 
éloignées de l’emploi. Aujourd’hui, elles sont 200, qui ont 
accueilli environ 300 sans-abri. 
Pour lui, cette aventure est avant tout « un concours de 
circonstances » sans doute lié, pense-t-il, à l’éducation 
catholique reçue de ses parents, qui l’a « ouvert à l’idée qu’il 



9	
	

 
 

fallait regarder autour de soi ». Il estime modestement ne 
pas avoir inventé le concept des Bureaux du cœur. « Par le 
passé, on hébergeait déjà les gens dans les fermes, on a juste 
urbanisé le concept », sourit-il. 
Même si la situation des personnes qu’il accueille déclenche 
souvent de la colère chez lui, par manque de temps et 
d’énergie, il se concentre sur l’action de son association. 
« Même si cela ne réglera pas le problème des sans-abri en 
France, ça peut aider beaucoup de gens », veut croire celui 
qui insiste sur la simplicité de sa proposition. « C’est 
tellement facile au quotidien, ça ne demande aucun effort, 
et c’est finalement peu consommateur en temps et en 
argent. Il suffit d’un canapé, de sanitaires et d’un coin 
cuisine ». 

Il achète des appartements pour y loger les sans-abri 

Un jour, en prenant un café en terrasse à Nantes où il vit 
depuis plusieurs années, Denis Castin rencontre une 
personne faisant la manche. En lui donnant une pièce, une 
idée lui vient : « Si on était plusieurs à donner cette pièce 
tous les mois pour financer un logement, cette personne ne 
serait pas à la rue ». Déterminé à s’impliquer dans la cause 
du sans-abrisme, il crée en 2007, avec un ami, Gwenaël 
Morvan, l’association Toit à moi. Pour une durée 
indéterminée, l’association loge et accompagne des sans-
abri grâce à des travailleurs sociaux et une équipe de 
bénévoles. Les appartements sont achetés avec l’argent de 
donateurs qui s’engagent dans la durée. « Ce sont des petits 
dons mais réguliers chaque mois, qui permettent de 
rembourser l’emprunt de l’appartement », explique l’ancien 
conseiller en entreprise. 
Le premier est acheté à l’été 2008. Avec l’aide de nombreux 
bénévoles, de parrains, marraines et du mécénat de 
plusieurs entreprises, « la boule de neige a grandi ». 
Aujourd’hui, Toit à moi dispose de 62 appartements partout 
en France, et a aidé 158 personnes de la rue. 
L’association est « un moyen de se remonter les manches 
pour agir » ,explique Denis Castin. Pour lui, il y a quelque 
chose de l’ordre de « l’insupportable, de l’anormal, de la 
culpabilité de vivre une vie normale » quand d’autres 
dorment à la rue. « Je n’avais jamais rien fait pour cette 
cause alors qu’elle me touchait. Aujourd’hui, j’ai l’impression 
de faire mon maximum. C’est au-delà de la simple 
satisfaction, c’est de l’ordre du bonheur, de la joie d’avoir 
réussi à le faire de la manière la plus pertinente possible », 
explique ce natif de Toulouse qui n’en a pas perdu l’accent. 
Quatre ans après avoir créé l’association, il démissionne de 
son travail pour s’y consacrer à plein temps. « C’est un 
engagement qui ne s’arrête ni le soir, ni le week-end, ça 
demande une énergie de dingue. Lorsque je sors avec des 
copains, on me parle de Toit à moi. Pareil lorsque je vais chez 
le médecin. Ma personnalité est extrêmement liée à Toit à 
moi, même si je sais que Denis Castin doit exister aussi ». 
Aujourd’hui, ce père de deux enfants se concentre 
principalement sur la gestion de l’association, et surtout sur 
son développement. Car rien ne le frustre davantage que de 
devoir, faute de place, refuser des « locataires ». 

Elle a créé un outil numérique pour recenser les lieux 
d’accueil 

« Ce n’est pas au moment où les gens sont à la rue qu’il faut 
faire quelque chose, c’est bien avant. Si tu rencontres la 
personne au début de son parcours à la rue, avec les bonnes 
informations, elle se remettra sur les rails plus rapidement ». 
C’est la conviction qui pousse Victoria Mandefield, 29 ans, à 
créer en 2015 Solinum, l’association qui met le numérique 
au service des populations fragiles. C’est en arrivant dans la 
capitale pour ses études d’ingénieur, en 2014, que cette 
native des Vosges découvre la réalité de l’extrême pauvreté 
dans les grandes villes. Rapidement, elle rejoint des 
associations d’aide aux sans-abri. 
Lors de ses maraudes, elle oriente les sans-abri tant bien que 
mal. « Parfois malheureusement, je leur communiquais des 
informations fausses parce qu’un lieu de distribution 
alimentaire avait fermé, par exemple », raconte-t-elle 
depuis son bureau du 5e arrondissement de Paris. Décidée à 
remédier à cela mais dépourvue de connaissances dans 
l’entrepreneuriat social, elle se lance dans un double cursus 
en commençant des études de commerce. 
En 2017, Victoria commence à recenser les services dédiés 
aux sans-abri de Paris : lieux des distributions alimentaires, 
accueils de jour ou de nuit, lieux d’aide juridique, douches 
et sanitaires publics. La simple liste sur son téléphone 
devient vite un tableau Excel puis un site Web et une 
application mobile, Soliguide. 
Prendre le train à 6 heures du matin pour des rendez-vous à 
Paris, traverser la France pour comprendre les besoins selon 
les régions et développer l’application… Gérer de front les 
études et l’association s’avère compliqué. En 2018, Victoria 
se lance à temps plein dans l’aventure Solinum. « Quand tu 
es passionnée, tu y vas à fond, qu’il soit 3 heures du matin 
ou 4 heures de l’après-midi ». En plus de ce travail qui 
l’occupe 70 heures par semaine, elle continue de participer 
à des maraudes. L’association emploie désormais 44 salariés 
qui tiennent le site à jour dans toute la France. 
À l’entrée du bureau de Victoria, un compteur affiche le 
nombre de recherches sur Soliguide : 3,7 millions en 2023. 
« Derrière chaque chiffre, une personne a trouvé 
l’information qui va lui permettre d’éviter de dégringoler 
encore plus dans la précarité… », se félicite-t-elle. Bientôt, 
l’application s’étendra à l’Espagne. Avec toujours le même 
objectif, affirmé par Victoria : « Qu’un jour (son) association 
n’ait plus besoin d’exister ». 

Elle veut faire « famille » avec des mineurs isolés 

La bataille d’Agathe Nadimi commence en 2015, lorsqu’elle 
aperçoit sur Facebook la photo d’une femme portant un 
bébé dans un camp de migrants parisien. C’est un 
électrochoc. « À l’époque, je pensais bêtement que les 
migrants c’était Calais, Grande-Synthe, pas Paris ». En 
commençant à s’investir auprès des migrants, elle découvre 
le sort réservé aux mineurs isolés étrangers (MIE), une 
population encore plus vulnérable et complètement 
invisible. Elle s’engage auprès d’eux. À l’époque, aucune 
association n’existe, elle entre dans des groupes Facebook 
de riverains et participe aux distributions alimentaires. 
Professeure de tourisme dans l’enseignement supérieur, 
elle en profite pour leur donner chaque jeudi et vendredi 
des cours de français dans une bibliothèque. Là, elle 
comprend que ces jeunes, après son cours, vont faire la 
queue avec 3 000 autres personnes pour manger. Elle a 
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donc l’idée de leur offrir un repas à la sortie des cours. Son 
association, Les Midis du MIE, est née. « Il leur fallait un 
endroit où les aides seraient centralisées, un point 
d’ancrage », indique-t-elle. Bientôt, quatre fois par semaine, 
des centaines de jeunes se rassemblent dans un jardin 
public près de la bibliothèque. Chaque midi pendant huit 
ans, 400 repas vont être distribués. Mais depuis le 30 
septembre dernier, la distribution alimentaire a cessé car 
« ce n’était plus gérable, il n’y avait pas assez de bénévoles, 
ils étaient trop nombreux », selon la professeure. 
Malgré cette forte désillusion, les autres aides mises en 
place par l’association subsistent. Mais sans lieu d’accueil 
fixe, Agathe Nadimi passe sa vie à « chercher un endroit où 
les accueillir, le canapé pour dormir, la paire de chaussures, 
les vêtements, etc… ». Régulièrement, elle met en place des 

hébergements collectifs d’urgence. Dans des squats, des 
maisons prêtées par des diocèses, des caravanes, des salles 
de danse, Agathe et la trentaine de bénévoles de 
l’association se relaient pour dormir avec les jeunes afin de 
leur donner un cadre, mais aussi pour « créer des familles ». 
Pour cette mère d’un grand enfant, loin d’être un sacrifice, 
c’est avant tout un soulagement, car « si un gamin ne dort 
pas dehors, moi aussi je vais mieux dormir ». 
Agathe Nadimi se sent très proche de ces jeunes, certains 
l’appellent « maman ». « Ils ont un respect et une 
reconnaissance que je n’attends pas, sourit-elle. Souvent, 
des jeunes que j’ai aidés il y a quatre ou cinq ans viennent 
me dire : “Tu m’as sauvé la vie” ». 

© La Croix - 2024 

 
LITURGIE DE LA PAROLE 

DIMANCHE 10 MARS 2024 – 4EME DIMANCHE DU TEMPS DE CAREME – ANNEE B 
 

Lecture du deuxième livre des Chroniques (2 Ch 36,14-
16.19-23) 

En ces jours-là, tous les chefs des prêtres et du peuple 
multipliaient les infidélités, en imitant toutes les 
abominations des nations païennes, et ils profanaient la 
Maison que le Seigneur avait consacrée à Jérusalem. Le 
Seigneur, le Dieu de leurs pères, sans attendre et sans se 
lasser, leur envoyait des messagers, car il avait pitié de son 
peuple et de sa Demeure. Mais eux tournaient en dérision 
les envoyés de Dieu, méprisaient ses paroles, et se 
moquaient de ses prophètes ; finalement, il n’y eut plus de 
remède à la fureur grandissante du Seigneur contre son 
peuple. Les Babyloniens brûlèrent la Maison de Dieu, 
détruisirent le rempart de Jérusalem, incendièrent tous ses 
palais, et réduisirent à rien tous leurs objets précieux. 
Nabucodonosor déporta à Babylone ceux qui avaient 
échappé au massacre ; ils devinrent les esclaves du roi et de 
ses fils jusqu’au temps de la domination des Perses. Ainsi 
s’accomplit la parole du Seigneur proclamée par Jérémie : La 
terre sera dévastée et elle se reposera durant 70 ans, jusqu’à 
ce qu’elle ait compensé par ce repos tous les sabbats 
profanés. Or, la première année du règne de Cyrus, roi de 
Perse, pour que soit accomplie la parole du Seigneur 
proclamée par Jérémie, le Seigneur inspira Cyrus, roi de 
Perse. Et celui-ci fit publier dans tout son royaume – et 
même consigner par écrit – : « Ainsi parle Cyrus, roi de Perse 
: Le Seigneur, le Dieu du ciel, m’a donné tous les royaumes 
de la terre ; et il m’a chargé de lui bâtir une maison à 
Jérusalem, en Juda. Quiconque parmi vous fait partie de son 
peuple, que le Seigneur son Dieu soit avec lui, et qu’il monte 
à Jérusalem ! » – Parole du Seigneur. 

Psaume 136 (137), 1-2, 3, 4-5, 6 

Au bord des fleuves de Babylone 
 nous étions assis et nous pleurions, 
nous souvenant de Sion ; 
aux saules des alentours 
nous avions pendu nos harpes. 

C’est là que nos vainqueurs 
 nous demandèrent des chansons, 

et nos bourreaux, des airs joyeux : 
« Chantez-nous, disaient-ils, 
quelque chant de Sion. » 

Comment chanterions-nous un chant du Seigneur 
sur une terre étrangère ? 
Si je t’oublie, Jérusalem, 
que ma main droite m’oublie ! 

Je veux que ma langue s’attache à mon palais 
si je perds ton souvenir, 
si je n’élève Jérusalem 
au sommet de ma joie. 

Lecture de la lettre de saint Paul apôtre aux Éphésiens (Ep 
2, 4-10) 

Frères, Dieu est riche en miséricorde ; à cause du grand 
amour dont il nous a aimés, nous qui étions des morts par 
suite de nos fautes, il nous a donné la vie avec le Christ : c’est 
bien par grâce que vous êtes sauvés. Avec lui, il nous a 
ressuscités et il nous a fait siéger aux cieux, dans le Christ 
Jésus. Il a voulu ainsi montrer, au long des âges futurs, la 
richesse surabondante de sa grâce, par sa bonté pour nous 
dans le Christ Jésus. C’est bien par la grâce que vous êtes 
sauvés, et par le moyen de la foi. Cela ne vient pas de vous, 
c’est le don de Dieu. Cela ne vient pas des actes : personne 
ne peut en tirer orgueil. C’est Dieu qui nous a faits, il nous a 
créés dans le Christ Jésus, en vue de la réalisation d’œuvres 
bonnes qu’il a préparées d’avance pour que nous les 
pratiquions. – Parole du Seigneur. 

Acclamation (Jn 3, 16) 

Dieu a tellement aimé le monde qu’il a donné son Fils 
unique, afin que ceux qui croient en lui aient la vie éternelle. 

Évangile de Jésus Christ selon saint Jean (Jn 3, 14-21) 

En ce temps-là, Jésus disait à Nicodème : « De même que le 
serpent de bronze fut élevé par Moïse dans le désert, ainsi 
faut-il que le Fils de l’homme soit élevé, afin qu’en lui tout 
homme qui croit ait la vie éternelle. Car Dieu a tellement 
aimé le monde qu’il a donné son Fils unique, afin que 
quiconque croit en lui ne se perde pas, mais obtienne la vie 
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éternelle. Car Dieu a envoyé son Fils dans le monde, non pas 
pour juger le monde, mais pour que, par lui, le monde soit 
sauvé. Celui qui croit en lui échappe au Jugement, celui qui 
ne croit pas est déjà jugé, du fait qu’il n’a pas cru au nom du 
Fils unique de Dieu. Et le Jugement, le voici : la lumière est 
venue dans le monde, et les hommes ont préféré les 
ténèbres à la lumière, parce que leurs œuvres étaient 
mauvaises. Celui qui fait le mal déteste la lumière : il ne vient 
pas à la lumière, de peur que ses œuvres ne soient 
dénoncées ; mais celui qui fait la vérité vient à la lumière, 
pour qu’il soit manifeste que ses œuvres ont été accomplies 
en union avec Dieu. » – Acclamons la Parole de Dieu. 

© Textes liturgiques © AELF, Paris 
 

PRIERES UNIVERSELLES 
Que notre prière au Dieu de miséricorde et de pardon s'ouvre 
toute grande, aujourd'hui, à tous nos frères et sœurs qu'Il 
attend inlassablement pour leur faire partager sa joie. 

Sur les fils prodigue, loin de la maison du Père, et sur les fils 
aînés insensibles au pardon,… implorons la miséricorde de 
Dieu ! 

Sur les chrétiens qui, en ce Carême, prennent le chemin de 
la réconciliation, et sur les prêtres qui ont été ordonné pour 
être ministres de la réconciliation,… implorons la 
miséricorde de Dieu ! 

Sur ceux qui dressent des barrières entre les hommes et sur 
ceux qui travaillent à les renverser,… implorons la 
miséricorde de Dieu ! 

Sur les rejetés, les exclus, les oubliés de notre société et de 
nos communautés chrétiennes, et sur ceux qui les 
accueillent et les écoutent,… implorons la miséricorde de 
Dieu ! 

Sur les catéchumènes, qui se préparent au baptême, et sur 
notre communauté, présents et absents, en marche avec 
eux vers la fête pascale,… implorons la miséricorde de Dieu ! 

Dieu notre Père, tu nous as dévoilé l'océan de ta miséricorde 
infinie en nous envoyant ton Fils bien-aimé. Accorde-nous, 
renouvelés par ton Esprit, d'annoncer, en paroles et en actes, 
aux hommes de notre temps, la Bonne Nouvelle de la 
Réconciliation. Par Jésus, le Christ, notre Seigneur. Amen. 

 
COMMENTAIRE DES LECTURES DU DIMANCHE 

 
Chers frères et sœurs, 

En ce quatrième dimanche de carême, la liturgie eucharistique 
commence par cette invitation : « Réjouis-toi, Jérusalem… » 
(cf. Is66,10). Quel est le motif de cette joie ? En plein carême, 
quel est le motif de cette joie ? L’Évangile d’aujourd’hui nous le 
dit : Dieu « a tant aimé le monde qu’il a donné son Fils unique, 
afin que quiconque croit en lui ne soit pas perdu, mais ait la vie 
éternelle » (Jn 3,16). Ce message joyeux est le cœur de la foi 
chrétienne : l’amour de Dieu a trouvé son sommet dans le don 
du Fils à l’humanité faible et pécheresse. Il nous a donné son 
Fils, à nous, à nous tous. 
C’est ce qui ressort du dialogue nocturne entre Jésus et 
Nicodème, dont la même page évangélique décrit une partie 
(cf. Jn 3,14-21). Nicodème, comme chaque membre du peuple 
d’Israël, attendait le Messie, l’identifiant comme un homme 
fort qui aurait jugé le monde avec puissance. Jésus, en 
revanche, remet cette attente en question, en se présentant 
sous trois aspects : celui du Fils de l’homme exalté sur la croix ; 
celui du Fils de Dieu envoyé dans le monde pour le salut ; et 
celui de la lumière qui distingue celui qui suit la vérité de celui 
qui suit le mensonge. Voyons ces trois aspects : Fils de 
l’homme, Fils de Dieu et lumière 
Jésus se présente tout d’abord comme le Fils de l’homme 
(vv.14-15). Le texte fait allusion à l’histoire du serpent de 
bronze (cf. Nb21,4-9), qui, par la volonté de Dieu, fut élevé par 
Moïse dans le désert lorsque le peuple avait été attaqué par des 
serpents venimeux ; quiconque était mordu et regardait le 
serpent de bronze était guéri. De manière analogue, Jésus a été 
élevé sur la croix et quiconque croit en lui est guéri du péché et 
vit. 
Le deuxième aspect est celui du Fils de Dieu (vv. 16-18). Dieu le 
Père aime les hommes au point de « donner » son Fils : il l’a 

donné dans l’Incarnation et l’a donné en le livrant à la mort. Le 
but du don de Dieu est la vie éternelle des hommes : Dieu 
envoie en effet son Fils dans le monde non pour le condamner, 
mais pour que le monde puisse être sauvé par Jésus. La mission 
de Jésus est une mission de salut, de salut pour tous. 
Le troisième nom que Jésus s’attribue est « lumière » (vv.19-
21). L’Évangile dit : « La lumière est venue dans le monde, mais 
les hommes ont aimé les ténèbres plus que la lumière » (v.19). 
La venue de Jésus dans le monde entraîne un choix : celui qui 
choisit les ténèbres va à l’encontre d’un jugement de 
condamnation, celui qui choisit la lumière aura un jugement de 
salut. Le jugement est toujours la conséquence du libre choix 
de chacun : celui qui pratique le mal cherche les ténèbres, le 
mal se cache toujours, se dissimule. Celui qui fait la vérité, c’est-
à-dire qui pratique le bien, vient à la lumière, éclaire les 
chemins de la vie. Celui qui marche dans la lumière, celui qui 
s’approche de la lumière, ne peut faire autre que de bonnes 
œuvres. La lumière nous conduit à faire de bonnes œuvres. 
C’est ce que nous sommes appelés à faire avec plus 
d’engagement pendant le carême : accueillir la lumière dans 
notre conscience, pour ouvrir nos cœurs à l’amour infini de 
Dieu, à sa miséricorde pleine de tendresse et de bonté, à son 
pardon. N’oubliez pas que Dieu pardonne toujours, toujours, si 
nous demandons humblement pardon. Il suffit seulement de 
demander pardon et Il pardonne. Ainsi nous trouverons la vraie 
joie et nous pourrons nous réjouir du pardon de Dieu qui 
régénère et donne la vie. 
Que la Très sainte Vierge Marie nous aide à ne pas avoir peur 
de nous laisser « remettre en question » par Jésus. C’est une 
crise salutaire, pour notre guérison ; pour que notre joie soit 
complète. 

© Libreria Editrice Vaticana -2021 
  



12	
	

 

 
CHANTS 

SAMEDI 9 MARS A 18H – 4EME DIMANCHE DU TEMPS DE CAREME – ANNEE B 
 

ENTRÉE : 

R- Je vous donnerai un cœur nouveau, 
 Je mettrai en vous un esprit nouveau,  
 J´ôterai de vous le cœur de pierre,  
 Et vous donnerai un cœur de chair. 

1- Je répandrai sur vous une eau pure,  
 De vos péchés je vous purifierai.  
 Alors, je mettrai en vous mon Esprit  
 Afin que vous marchiez selon mes lois.  

2- Je vous rassemblerai de tous pays 
 Et vous ramènerai sur votre sol. 
 Vous habiterez le pays de vos pères, 
 Je serai, ô mon peuple, votre Dieu. 

KYRIE : Dédé III - tahitien 

PSAUME : 

 Souviens-toi de moi Seigneur, 
 dans ton amour, ne m'oublie pas. 
 Et au dernier jour, Seigneur, 
 souviens-toi de moi, ne m'oublie pas. 

ACCLAMATION : 

 Voici la Parole de vie, l'évangile de Jésus Christ 
 Celui qui l'accueillera, celui-là vivra. 

PROFESSION DE FOI : Nicée-Constantinople – français 

 Je crois en un seul Dieu, 
 Le Père tout-puissant, créateur du ciel et de la terre, 
  de l’univers visible et invisible. 
 Je crois en un seul Seigneur, Jésus Christ, 
  le Fils unique de Dieu, 
  né du Père avant tous les siècles : 
 Il est Dieu, né de Dieu, lumière, née de la lumière, 
  vrai Dieu, né du vrai Dieu, 
 Engendré, non pas créé, 
  consubstantiel au Père ; 
  et par lui tout a été fait. 
 Pour nous les hommes, et pour notre salut, 
  il descendit du ciel ; 
 Par l’Esprit Saint, il a pris chair de la Vierge Marie, 
  et s’est fait homme. 
 Crucifié pour nous sous Ponce Pilate, 
  il souffrit sa passion et fut mis au tombeau. 
 Il ressuscita le troisième jour, 
  conformément aux Écritures, 
  et il monta au ciel ; 
  il est assis à la droite du Père. 
 Il reviendra dans la gloire, 
  pour juger les vivants et les morts ; 
  et son règne n’aura pas de fin. 
 Je crois en l’Esprit Saint, 
  qui est Seigneur et qui donne la vie ; 

  il procède du Père et du Fils ; 
 Avec le Père et le Fils, 
  il reçoit même adoration et même gloire ; 
  il a parlé par les prophètes. 
 Je crois en l’Église, 
  une, sainte, catholique et apostolique. 
 Je reconnais un seul baptême 
  pour le pardon des péchés. 
 J’attends la résurrection des morts 
 et la vie du monde à venir. 
 Amen. 

PRIÈRE UNIVERSELLE : 

 E te Fatu e, aroha mai ia matou. 

OFFERTOIRE : 

R- Aimer c’est tout donner et se donner soi-même. (bis) 

1- Dieu a tant aimé le monde qu’il a donné son Fils. 

2- Aimez-vous les uns les autres, comme Dieu vous a aimés. 

3- Aimons-nous les uns les autres, 
  le premier Dieu nous aime. 

4- Aimons-nous les uns les autres, car l’amour vient de Dieu. 

5- Dieu nous a comblé d’amour, faisant de nous ses enfants. 

SANCTUS : Dédé III - tahitien 

ANAMNESE : Manuera 

NOTRE PÈRE : chanté 

AGNUS : Dédé III - tahitien 

COMMUNION :   

R- Pain de vie, corps ressuscité, source vive de l’éternité. 

1- Pain véritable, Corps et Sang de Jésus-Christ, 
 Don sans réserve de l’Amour du Seigneur, 
 Corps véritable de Jésus Sauveur. 

2- La sainte Cène est ici commémorée. 
 Le même pain, le même corps sont livrés : 
 La Sainte Cène nous est partagée. 

3- La faim des hommes dans le Christ est apaisée. 
 Le pain qu’il donne est l’univers consacré, 
 La faim des hommes pleinement comblée. 

ENVOI : 

1- Car Ta bonté vaut mieux que la vie, (bis) 
 Mes lèvres célèbrent Tes louanges, 
 Car Ta bonté vaut mieux que la vie. 

2- J'élèverai mes mains en Ton nom, (bis) 
 Mes lèvres célèbrent Tes louanges, 
 Car Ta bonté vaut mieux que la vie. 
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CHANTS 

DIMANCHE 10 MARS 2024 A 5H50 – 4EME DIMANCHE DU TEMPS DE CAREME – ANNEE B 
 

ENTRÉE : 
R- Trouver dans ma vie ta présence 
 Tenir une lampe allumée 
 Choisir avec toi la confiance 
 Aimer et se savoir aimer 
1- Croiser ton regard dans le doute 
 Brûler à l’écho de ta voix 
 Rester pour le pain de la route 
 Savoir reconnaître ton pas 
2- Ouvrir quand tu frappes à ma porte 
 Briser les verrous de la peur 
 Savoir tout ce que tu m’apportes 
Rester et devenir meilleur 
KYRIE : tahitien 
PSAUME : 
 Himene te Atua ra ma te oaoa e te fenua atoa 
 Arue anae iana e te mau motu e rave rahi. 
ACCLAMATION : 
 Ta oe parau e te Fatu e, e parau mau e te mana e 
 Ta oe ture e Ietu e, e faaora raa hia no te taata. 
PROFESSION DE FOI : Nicée-Constantinople – français 
 Je crois en un seul Dieu, 
 Le Père tout-puissant, créateur du ciel et de la terre, 
  de l’univers visible et invisible. 
 Je crois en un seul Seigneur, Jésus Christ, 
  le Fils unique de Dieu, 
  né du Père avant tous les siècles : 
 Il est Dieu, né de Dieu, lumière, née de la lumière, 
  vrai Dieu, né du vrai Dieu, 
 Engendré, non pas créé, 
  consubstantiel au Père ; 
  et par lui tout a été fait. 
 Pour nous les hommes, et pour notre salut, 
  il descendit du ciel ; 
 Par l’Esprit Saint, il a pris chair de la Vierge Marie, 
  et s’est fait homme. 
 Crucifié pour nous sous Ponce Pilate, 
  il souffrit sa passion et fut mis au tombeau. 
 Il ressuscita le troisième jour, 
  conformément aux Écritures, 
  et il monta au ciel ; 
  il est assis à la droite du Père. 
 Il reviendra dans la gloire, 
  pour juger les vivants et les morts ; 
  et son règne n’aura pas de fin. 
 Je crois en l’Esprit Saint, 
  qui est Seigneur et qui donne la vie ; 
  il procède du Père et du Fils ; 
 Avec le Père et le Fils, 
  il reçoit même adoration et même gloire ; 
  il a parlé par les prophètes. 
 Je crois en l’Église, 
  une, sainte, catholique et apostolique. 
 Je reconnais un seul baptême 

  pour le pardon des péchés. 
 J’attends la résurrection des morts 
 et la vie du monde à venir. 
 Amen. 
PRIÈRE UNIVERSELLE : 
 Ma prière pour ceux qui souffrent 
 Ma prière pour ceux qui pleurent 
 Ma prière pour ceux s’aiment, o o Seigneur. 
OFFERTOIRE : 
 Je te loue, toi seul grand Dieu d’amour 
 Qui donna son fils Jésus pour moi 
 Je t’exalte, ton sang me purifie 
 Et me rend aussi blanc que la neige 
 Je te loue 
 Grand merci de m’avoir tant aimé 
 Et aussi de t’être révélé 
 A moi qui ne suis rien devant toi 
 Je ne puis te dire chaque jour 
 Grand merci 
SANCTUS : latin 
ANAMNESE : 
 Tu as connu tu as connu la mort, tu es ressuscité 
 Ressuscité d’entre les morts 
 Et tu reviens et tu reviens encore 
 Pour nous sauver nous sauver Seigneur. 
NOTRE PÈRE : tahitien 
AGNUS : latin 
COMMUNION : 
1- Comment expliquer et comment décrire 
 Un amour si grand et si puissant  
 Que rien ne peut contenir. 
 Tu sais mes espoirs. Seigneur, tu sais mes craintes 
 Et mes mots sont bien trop petits 
 pour dire tout l’amour que j’ai pour toi 
R- Alors entends mon coeur, mon esprit qui te loue, 
 Entend les chants d’amour, d’un enfant racheté. 
 Je prendrai mes faibles mots  
 Pour te dire quel Dieu merveilleux tu es 
 Mais je ne pourrai pas te dire combien je t’aime 
 Alors entends mon coeur. 
2- Si tout comme la pluie les mots pouvaient couler 
 Et même si j’avais l’éternité, je n’pourrai pas l’expliquer 
 Mais dans les battements de mon cœur, 
  tu entendras toujours : 
 “Merci pour la Vie, pour la Vérité et pour le Chemin.” 
ENVOI :  
1- E Maria e ua riro ta’u korona 
 E ohu nei i to’u rimarima 
 E hei pure i mua  to oe ora 
R- Ia here au i ta’u korona 
 Ia pure au i ta’u miterio 
 No te mea e pure mana te rotario 
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CHANTS 

DIMANCHE 10 MARS 2024 A 8H – 4EME DIMANCHE DU TEMPS DE CAREME – ANNEE B 
 

ENTRÉE : MHN 133 

R-  E Iesu, aroha mai oe. Aroha mai, e Iesu e. 
 O oe te Atua aroha. Aroha mai e Iesu e. 

1- Na te tiaoro ma te oto ia oe Iesu to’u nei varua. 
 O tei tatarahapa i tana ra mau hara e rave rahi. 

KYRIE : R. MAI - tahitien 

PSAUME : 

 Que ma langue, s’attache à mon palais, 
 si je perds ton souvenir. 

ACCLAMATION : Médéric BERNARDINO 

 I vai na te parau i te matamua i te Atua ra ho’i te parau, 
 e o te Atua ho’i te parau, ua riro mai te parau ei ta’ata e 
 ua puhapa mai io tatou nei. 

PROFESSION DE FOI : Nicée-Constantinople – français 

 Je crois en un seul Dieu, 
 Le Père tout-puissant, créateur du ciel et de la terre, 
  de l’univers visible et invisible. 
 Je crois en un seul Seigneur, Jésus Christ, 
  le Fils unique de Dieu, 
  né du Père avant tous les siècles : 
 Il est Dieu, né de Dieu, lumière, née de la lumière, 
  vrai Dieu, né du vrai Dieu, 
 Engendré, non pas créé, 
  consubstantiel au Père ; 
  et par lui tout a été fait. 
 Pour nous les hommes, et pour notre salut, 
  il descendit du ciel ; 
 Par l’Esprit Saint, il a pris chair de la Vierge Marie, 
  et s’est fait homme. 
 Crucifié pour nous sous Ponce Pilate, 
  il souffrit sa passion et fut mis au tombeau. 
 Il ressuscita le troisième jour, 
  conformément aux Écritures, 
  et il monta au ciel ; 
  il est assis à la droite du Père. 
 Il reviendra dans la gloire, 
  pour juger les vivants et les morts ; 
  et son règne n’aura pas de fin. 
 Je crois en l’Esprit Saint, 
  qui est Seigneur et qui donne la vie ; 
  il procède du Père et du Fils ; 
 Avec le Père et le Fils, 
  il reçoit même adoration et même gloire ; 
  il a parlé par les prophètes. 
 Je crois en l’Église, 
  une, sainte, catholique et apostolique. 

 Je reconnais un seul baptême 
  pour le pardon des péchés. 
 J’attends la résurrection des morts 
 et la vie du monde à venir. 
 Amen. 

PRIÈRE UNIVERSELLE : 

 Entends nos prières entends nos voix, 
 entends nos prières, monter vers toi. 

OFFERTOIRE : MHN 50 

R- E rave au i te au’a, ora ra, 
 a ti’aoro mai ai te i’oa o te Atua. (bis) 

1- E aha ra ta’u e hopoi na te Atua, i te mau hamani, 
 maita’i na na ra ia’u. Te here rahi nei, au i te Atua, 
 te iana na’e to’u tiaturi ra’a. 

2- E aha ra ta’u e hopoi na te Atua, i te mau hamani, 
 maita’i na na ra ia’u, e pupu ia vau, ei haamaitai ra’a, 
 i te tutia o to’u mafatu. 

SANCTUS : Dédé III - tahitien 

ANAMNESE : MH n°3 p.68 

 Ia amu matou i teite nei pane, e ia inu i teie nei a’ua, 
 e faaite matou, i to’oe pohera’a e te Fatu e, 
 e tae noatu, i to’oe ho’ira’a mai. 

NOTRE PÈRE : Dédé I - tahitien 

AGNUS : LEBOUCHER - tahitien 

COMMUNION : 

R- Rapi e tuhuna e, ihea to’oe noho. 
 A pepe’u mai’oe, to’u houpo, e Ietu a taha mai. 

1- Ua umihi au ia’oe, e Ietu, a’oe i ko’ana, 
 ua pe’au mai’oe : a mai, a ti’ohi. 

2- O au tenei e Ietu, o te Tama veve, 
 u veva’o oe ia’u, eia au nei.  

3- E taha nei au io’oe, io’oe tu’u Hatu, 
 ua to’o to tino, oe tu’u pohu’e.  

4- E taha nei au io’oe, io’oe tu’u Hatu, 
 ua inu to toto, ‘oe tu’u pohu’e 

ENVOI : MHN 239 

R- Ma’ue atu ra, ma’ue, e ta’u Varua i te ra’i 
 e imi ra ia Maria, ia ite atu ‘oe iana. 

1- E te Metua maita’i e, te ti’aoro ia’oe, 
 to reo ma te here ma te here, e’ore roa mure e mure. 
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CHANTS 

DIMANCHE 10 MARS 2024 A 18H – 4EME DIMANCHE DU TEMPS DE CAREME – ANNEE B 
 

ENTRÉE : 
1- Sans ta lumière, Seigneur, 
 Que ferions-nous dans ce monde ? 
 Perdus au large, dans le brouillard, au gré des vents. 
 Sans ta lumière Seigneur, 
 Où irions-nous dans ce monde ? 
 La mer est immense, sans ta présence, 
 Que ferions-nous ? 
R- Comme un phare dans la nuit, 
 Tu brilles sur tes enfants, 
 Tu nous guides vers le port, 
 Au cœur de ton amour. 
2- Sans ta lumière, Seigneur, 
 Que serions-nous dans ce monde ? 
 En perdition, sans direction, cherchant la voie. 
 Sans ta lumière, Seigneur 
 Où irions-nous dans ce monde ? 
 Que décider ? Qui écouter ? Que ferions-nous ? 
KYRIE : 
 Seigneur prends pitié (bis) nous avons manqué d’amour 
 O Christ prends pitié (bis) nous avons manqué de foi 
 Seigneur prends pitié (bis) nous avons manqué d’espoir 
PSAUME : 
 Béni sois-Tu Dieu de tendresse et de pitié 
 Plein d’amour pour tous les hommes. 
ACCLAMATION : 
 Comme un souffle fragile, ta Parole se donne. 
 Comme un vase d'argile, ton amour nous façonne. 
 Ta parole est murmure, comme un secret d'amour 
 Ta parole est blessure qui nous ouvre le jour. 
PROFESSION DE FOI : Nicée-Constantinople – français 
 Je crois en un seul Dieu, 
 Le Père tout-puissant, créateur du ciel et de la terre, 
  de l’univers visible et invisible. 
 Je crois en un seul Seigneur, Jésus Christ, 
  le Fils unique de Dieu, 
  né du Père avant tous les siècles : 
 Il est Dieu, né de Dieu, lumière, née de la lumière, 
  vrai Dieu, né du vrai Dieu, 
 Engendré, non pas créé, 
  consubstantiel au Père ; 
  et par lui tout a été fait. 
 Pour nous les hommes, et pour notre salut, 
  il descendit du ciel ; 
 Par l’Esprit Saint, il a pris chair de la Vierge Marie, 
  et s’est fait homme. 
 Crucifié pour nous sous Ponce Pilate, 
  il souffrit sa passion et fut mis au tombeau. 
 Il ressuscita le troisième jour, 
  conformément aux Écritures, 
  et il monta au ciel ; 
  il est assis à la droite du Père. 
 Il reviendra dans la gloire, 
  pour juger les vivants et les morts ; 
  et son règne n’aura pas de fin. 

 Je crois en l’Esprit Saint, 
  qui est Seigneur et qui donne la vie ; 
  il procède du Père et du Fils ; 
 Avec le Père et le Fils, 
  il reçoit même adoration et même gloire ; 
  il a parlé par les prophètes. 
 Je crois en l’Église, 
  une, sainte, catholique et apostolique. 
 Je reconnais un seul baptême 
  pour le pardon des péchés. 
 J’attends la résurrection des morts 
 et la vie du monde à venir. 
 Amen. 
PRIÈRE UNIVERSELLE : 
 Toi qui es Lumière, toi qui es l’Amour 
 Mets dans nos ténèbres ton Esprit d’Amour. 
OFFERTOIRE : 
 C'est par la grâce que nous venons  
 Nous présenter devant Toi.  
 Non par nos forces ou nos efforts,  
 Mais par le sang de l'Agneau.  
 Tu nous appelles auprès de Toi ;  
 Seigneur, nous voici.  
 Tu nous attires auprès de Toi,  
 Par ta grâce nous voici,  
 Par ta grâce nous voici. 
  Si tu comptais tous nos péchés, qui vivrait ? 
 Mais nous entrons purifiés par le sang de l'Agneau.  
SANCTUS : tahitien 
ANAMNESE : français 
NOTRE PÈRE : français 
AGNUS : français 
COMMUNION : 
1- Élancée vers les cieux pour me montrer d’où je viens 
 Tu es le doigt de Dieu qui m’indique le chemin 
 Du vrai bonheur qui passe par la croix 
 Pour que mon cœur s’abandonne avec foi. 
R- Ô Croix d’Amour, Ô Croix de Jésus-Christ 
 Protège-nous, dissipe notre nuit. 
 Ô Croix d’Amour, Ô Croix de Jésus-Christ 
 Protège-nous, illumine nos vies. 
2- Lumière dans la nuit comme une étoile des cieux 
 Ta clarté me conduit vers le Cœur même de Dieu 
 Ô Croix d’Amour, quand je suis dans le noir 
 Sois mon secours ravive mon espoir 
3- Dans l’ombre de la Croix se tient la Vierge Marie 
 Tout comme au Golgotha amoureusement Elle prie 
 Pour ses enfants qui rejettent la Croix 
 Pour ses enfants qui ont perdu la foi. 
ENVOI : 
 Ô Marie, conçue sans péché, ô Marie, conçue sans péché, 
 priez, priez, priez pour nous, qui avons recours à vous, 
 priez, priez pour nous, priez, priez pour nous. 
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LES CATHEDATES 

 
LES CATHE-MESSES 

 
SAMEDI 9 MARS 2024 

18h00 : Messe : Pour CHANSAY Raymond, SENGUES Hans et Mr et 
Mme LONFAT François et Louise ; 

 
DIMANCHE 10 MARS 2024 

4EME DIMANCHE DU TEMPS DE CAREME - rose 
Bréviaire : 4ème semaine 

05h50 : Messe : Pro-populo ; 
08h00 : Messe : Guy (+), Madeleine (+), Iris (+) DROLLET et 
Madeleine MIRAKIAN (+) ; 
15h30 : Concert Pro Musica 
18h00 : Messe : Intention particulière ; 

 
LUNDI 11 MARS 2024 

Férie – violet 
05h50 : Messe : Pour les enfants avortés, morts dans le sein de leur 
mère, morts nés, tués ou abandonnés à leur naissance. Pour les 
enfants nés handicapés ; 

 
MARDI 12 MARS 2024 

Férie – violet 
05h50 : Messe : Anniversaire Ethan et Hitimarama ; 

 
MERCREDI 13 MARS 2024 

Férie – violet 
11ème anniversaire de l’élection du Pape François. 

05h50 : Messe : Action de grâce – Taipi VONGEY ; 
12h00 : Messe : Intention particulière ; 

 
JEUDI 14 MARS 2024 

Férie – violet 
05h50 : Messe : *  ; 
18h00 : Messe chrismale 

 
VENDREDI 15 MARS 2024 

Férie – violet 
Abstinence. 

05h50 : Messe : Pour la contribution des pécheurs, le salut des 
mourants et la liberation des âmes du Purgatoire. ; 
14h00 à 16h00 : Confessions au presbytère ; 

 
SAMEDI 16MARS 2024 

Férie – violet 
05h50 : Messe : Anniversaires de Père Abraham et de Marie-France 
KRAUSER-LAGARDE ; 
18h00 : Messe : Marie-Hélène (+) Marie-Thérèse(+) Paul (+) Jean-
François (+) PETARD ; 

 
DIMANCHE 17 MARS 2024 

5EME DIMANCHE DU TEMPS DE CAREME - violet 
Bréviaire : 1ère semaine 

05h50 : Messe : Pro-populo ; 
08h00 : Messe : Vaiinano URRUTY et de Éric TERA - anniversaire et 
les âmes du purgatoire ; 
15h30 : Concert Pro Musica 
18h00 : Messe : Intention particulière ; 

LES CATHE-ANNONCES 

 
Dimanche 10 mars à 9h15 : Catéchèse pour les enfants. 
Lundi 11 mars à 17h30 : Catéchèse pour les adultes. 
Dimanche 17 mars à 9h15 : Catéchèse pour les enfants. 

 

 
 

LES REGULIERS 
Horaires d'ouverture de la Cathédrale : 
• du lundi au samedi de 5h00 à 6h45 
• mercredi de 11h45 à 12h45 
• samedi soir de 17h00 à 19h30 
• dimanche de 5h00 à 9h30 et de17h00 à 19h30. 

Messes :  Semaine : 
• du lundi au samedi à 5h50 ; 
• le mercredi à 12h (sauf jours fériés) ; 

Messes :  Dimanche et jours d’obligation : 
• samedi à 18h ; 
• dimanche à 5h50… à 8h… à 18h ; 

Office des Laudes : du lundi au samedi à 05h30 ; 
Confessions : Vendredi de 14h00 à 16h00 au presbytère ; 
  ou sur demande (tél : 40 50 30 00) ; 

 

* Pour Père Christophe, les Evêques, les prêtres, les diacres, les 
Katékita, les consacrés, les religieux et religieuses, les moines et 
moniales, les séminaristes et novices, les appelés à la vie religieuse 
et sacerdotales

 

L’ENSEMBLE VOCAL ET INSTRUMENTAL

PRO MUSICA
en concer t  avec  la  par t ic ipat ion des  é lèves

des  C lasses  à  Hora i re  Aménagé Musique
du co l lège  Louise  Car lson de  Papeete

Vilnius 2008
V. MIŠKINIS
Light mass

pour chœur
et quartet de jazz 

Salzbourg 1773 
W.-A. MOZART

Messe en ut majeur
KV 167

pour chœur 
et orchestre symphonique 

Cathédrale de Papeete
dimanches 10 et 17 mars à 15 h 30

Entrée 
gratuite


